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	NomProjet: Décrochage scolaire / obligation de formation
	ReferentsProjet: Sylvie VASSEUR / Isabelle MASSACRIER
	DescriptifProjet: - participation aux réunions FOQUALE : les réseaux Formation Qualification Emploi rassemblent les acteurs de l'éducation nationale intervenant dans la prise en charge des jeunes sortis sans diplôme ou en cours de décrochage. Ils mettent en œuvre le droit au retour en formation initiale et interviennent dans la prise en charge des jeunes relevant de l'obligation de formation (16/18 ans), mais aussi et de plus en plus dans le champ de la prévention du décrochage scolaire.Les situations de 165 jeunes ont été étudiées par les différents acteurs au cours des réunions FOQUALE sur l'année 2021/2022 (70 hommes et 60 femmes).- animation de la plateforme de lutte contre le décrochage scolaire avec le CIO- lien avec le CIO sur des situations particulières de jeunes en suivi à la Mission Locale ou en passe de le devenir- lien avec les coordonnatrices PRP pour échanger sur les situations des jeunes et les solutions à envisager- traitement des listes dans le cadre de l'obligation de formation, convocation des jeunes et mise en place de dispositifs d'accompagnement adaptés à chaque situation
	CommentairesProjet: ZOOM sur l'obligation de formationL'obligation de formation concerne tous les jeunes de 16 ans jusqu’à leur 18ème anniversaire.Elle est remplie lorsque le jeune :    - poursuit sa scolarité,    - est apprenti ou stagiaire de la formation professionnelle,    - occupe un emploi ou effectue un service civique,    -  bénéficie d’un dispositif d’accompagnement ou d’insertion sociale et professionnelle.En lien avec le CIO, IDEIS/Mission Locale traite les listes des jeunes soumis à l'obligation de formation, qu'ils soient connus ou non par la Mission Locale.Elle contacte par courrier chaque famille pour connaître la situation du jeune et propose un rendez-vous à ceux sans solution, afin de faire un diagnostic de leur situation et leur proposer un accompagnement adapté afin qu'ils remplissent l'obligation de formation.Pour ceux qui ne répondent pas aux sollicitations (envoi d'un courrier et d'une relance après1 mois sans réponse) ou refusent les propositions, un courrier d'alerte est adressé au Conseil Départemental.
	ChiffresClés: Entre janvier et juillet, nous avons contacté 164 jeunes et/ou leurs parents concernés par l'obligation de formation par courrier ou téléphone afin de connaître leur situation d'après les listes transmises sur IMilo (outil de suivi des dossiers des jeunes).Pour les jeunes sans solution, nous les avons informés de l'obligation de formation;Parmi ces 164 jeunes : 94 jeunes en situation (apprentissage, formation, poursuite d'études...)23 injoignables (NPAI, pas d'adresse, numéro téléphone incorrect)12 déjà connus et suivis par un conseiller Mission Locale1 relevant d'une autre PSAD12 rendez-vous fixés avec un conseiller pour un primo entretien40 courriers d'alerte ont été adressés au Conseil départemental pour les situations des jeunes restant injoignables ou ne répondant pas aux sollicitations, ou refusant toute proposition.Suite à un dysfonctionnement des échanges de flux d'informations entre les logiciels Education Nationale et Mission Locale, aucun traitement de liste n'a pu être effectué entre août et décembre 2022.Grâce à un meilleur échange des flux d'information, ces listes de jeunes soumis à l'obligation de formation devraient être traitées plus régulièrement selon le même process dans un souci de réactivité et d’efficacité afin de ne pas laisser ces jeunes sans proposition.


